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RÉSUMÉ LÉGISLATIF DU PROJET DE LOI C-23 :  
LOI CONCERNANT LES LIEUX, PERSONNES ET  
ÉVÉNEMENTS D’IMPORTANCE HISTORIQUE  
NATIONALE OU D’INTÉRÊT NATIONAL,  
LES RESSOURCES ARCHÉOLOGIQUES  
ET LE PATRIMOINE CULTUREL ET NATUREL∗ 

1 CONTEXTE 

Le projet de loi C-23, Loi concernant les lieux, personnes et événements 
d’importance historique nationale ou d’intérêt national, les ressources archéologiques 
et le patrimoine culturel et naturel (titre abrégé : « Loi sur les lieux historiques 
du Canada »), a été présenté à la Chambre des communes par l’honorable 
Steven Guilbeault, ministre de l’Environnement et du Changement climatique, et 
lu pour la première fois le 7 juin 2022 1. 

1.1 OBJET DU PROJET DE LOI 

Plusieurs lieux historiques du Canada disparaissent ou sont menacés de disparition 2. 
Le projet de loi C-23 vise à renforcer et à étendre la protection et la désignation 
des lieux historiques au Canada qui sont la propriété du gouvernement fédéral. 
Le projet de loi C-23 édicte la Loi sur les lieux historiques du Canada (LLHC), 
qui remplace la Loi sur les lieux et monuments historiques (LLM), laquelle assure 
actuellement la protection des lieux historiques 3. La LLHC relève de Parcs Canada et 
c’est le ministre de l’Environnement et du Changement climatique qui est 
responsable de cette agence. Une partie importante du projet de loi C-23 est 
consacrée à la codification des protections et des programmes traditionnels. Le projet 
de loi C-23 prévoit également des mécanismes d’application et des sanctions. 
Les amendes prévues au titre de la LLHC sont versées dans un fonds destiné à 
la conservation du patrimoine. Le projet de loi C-23 vise également à favoriser 
la réconciliation avec les peuples autochtones du Canada en mettant en œuvre l’appel 
à l’action 79(i) de la Commission de vérité et réconciliation du Canada 4. 

1.2 SITUATION ACTUELLE DES LIEUX HISTORIQUES 

Selon Lieux patrimoniaux du Canada, un organisme administré par Parcs Canada,  

[u]n lieu patrimonial est une structure, groupe de bâtiments, 
arrondissement, paysage, site archéologique ou autre lieu situé 
au Canada reconnu officiellement pour sa valeur patrimoniale 
par une autorité compétente dans une juridiction donnée 5.  
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Environ 13 000 lieux historiques du Canada ont reçu une désignation patrimoniale 
officielle de la part de diverses autorités publiques. Ces lieux historiques 
appartiennent à des organisations non gouvernementales, à des propriétaires privés, 
à des administrations municipales ou à des gouvernements fédéraux, provinciaux ou 
autochtones 6. Le gouvernement du Canada administre plus de 300 lieux historiques 
par l’intermédiaire de divers ministères, agences et sociétés. Certaines 
des dispositions du projet de loi C-23 s’appliquent uniquement aux lieux historiques 
administrés par le gouvernement fédéral. 

En 2017, le Comité permanent de l’environnement et du développement durable 
de la Chambre des communes a déposé un rapport intitulé Préserver le patrimoine 
du Canada : Les fondements de notre avenir 7. Selon ce rapport, plusieurs lieux 
historiques du Canada disparaissent ou sont menacés de disparition. L’année 
suivante, le gouvernement fédéral a publié une réponse au rapport de 2017, convenant 
de la nécessité d’une loi exhaustive sur la conservation du patrimoine et d’une plus 
grande prise en compte des points de vue des communautés autochtones dans 
la conservation des lieux historiques 8. Le projet de loi C-23 intègre certaines 
des recommandations formulées par ce comité dans son rapport – en particulier 
les recommandations 1 à 6, 9 et 17. 

1.3 RÉGIME JURIDIQUE ACTUEL ET PROTECTIONS DES LIEUX HISTORIQUES 

Il n’existe pour l’instant aucune série complète de lois visant à assurer la protection et 
la conservation des lieux historiques au niveau fédéral, provincial ou territorial. 
Des lois telles que la Loi sur la protection des gares ferroviaires patrimoniales 9 et 
la Loi sur la protection des phares patrimoniaux 10 protègent certaines catégories 
de sites patrimoniaux. Il existe également des protections conventionnelles 
plus larges qui s’appliquent aux lieux historiques, notamment, le Répertoire canadien 
des lieux patrimoniaux 11 et les Normes et lignes directrices pour la conservation 
des lieux patrimoniaux au Canada 12. Une partie importante du projet de loi C-23 
est consacrée à la codification de ces protections et programmes traditionnels. 

Le Répertoire canadien des lieux patrimoniaux est le fruit d’une collaboration entre 
le gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux et territoriaux. Il constitue 
une source unique de renseignements sur les lieux historiques reconnus pour 
leur valeur patrimoniale par les administrations municipale, provinciale, territoriale et 
fédérale. Le Répertoire canadien des lieux patrimoniaux constitue un moyen de 
reconnaître les lieux historiques du Canada et de les protéger. Plusieurs lieux 
historiques inscrits au Répertoire canadien des lieux patrimoniaux sont accessibles 
au public. Cependant, la plupart sont des propriétés privées. Le Répertoire canadien 
des lieux patrimoniaux existe depuis 2001. Le paragraphe 28(1) du projet de loi 
codifie un registre public similaire. 
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Les Normes et lignes directrices pour la conservation des lieux patrimoniaux 
au Canada constituent une référence pancanadienne en ce qui a trait aux pratiques 
de conservation du patrimoine partout au pays. Cette publication, parue une première 
fois en 2003, puis une deuxième fois en 2011, énonce les principes et les lignes 
directrices pour la conservation des lieux historiques nationaux 13. Ces normes et 
lignes directrices sont codifiées au paragraphe 31(1) du projet de loi. 

2 DESCRIPTION ET ANALYSE 

Le projet de loi C-23 comprend 93 articles. Les principaux articles sont analysés dans 
les prochaines sections de ce résumé législatif. 

2.1 ÉTABLISSEMENT DE LA LOI SUR LES LIEUX HISTORIQUES DU CANADA 

Le projet de loi C-23 édicte la LLHC, et l’article 92 abroge la LLM, laquelle assure 
actuellement la protection des lieux historiques au Canada. 

2.2 DÉSIGNATION DU MINISTRE  
(ART. 2 ET 4) 

En vertu de la définition de l’article 2 du projet de loi, le terme « ministre » dans 
la LLHC renvoie, par défaut, au ministre de l’Environnement et du Changement 
climatique. En vertu de l’article 4, le gouverneur en conseil peut, par décret, désigner 
le ministre fédéral visé par le terme « ministre » figurant dans la présente loi. 

2.3 ATTRIBUTIONS DU MINISTRE  
(ART. 5 À 7) 

Le paragraphe 5(1) du projet de loi confère au ministre la responsabilité de 
désigner des lieux, des personnes et des événements d’importance historique 
ou d’intérêt national et de protéger et conserver la valeur patrimoniale des lieux 
historiques fédéraux. 

Le paragraphe 5(2) décrit les pouvoirs qui sont conférés au ministre en vertu 
la LLHC. Le ministre a le pouvoir discrétionnaire de souligner de toute manière 
l’importance historique nationale d’un lieu, d’une personne ou d’un événement. 
Il peut mettre en œuvre des programmes et des politiques qui favorisent la protection 
et la conservation de la valeur patrimoniale des lieux historiques et entreprendre 
des études sur les lieux historiques et les ressources archéologiques sur les terres 
fédérales sous autorité du gouvernement fédéral. 
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2.3.1 Convention du patrimoine mondial 

La Convention concernant la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel 
(Convention du patrimoine mondial) de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture a été adoptée en novembre 1972 et ratifiée par 
le Canada en juillet 1976 14. La Convention du patrimoine mondial définit les devoirs 
des États parties en matière d’identification et de préservation des sites du patrimoine 
culturel et naturel. L’article 6 du projet de loi confère au ministre la responsabilité 
de s’assurer que le Canada respecte ses obligations au titre de la Convention 
du patrimoine mondial. 

2.3.2 Programme de commémoration des premiers ministres  

L’article 7 du projet de loi exige que le ministre constitue un programme 
de commémoration des premiers ministres du Canada décédés, à leurs lieux de sépulture 
ou à d’autres lieux appropriés au Canada. Un tel programme, intitulé Programme 
national des lieux de sépulture des premiers ministres du Canada, existe depuis 1999 et 
est administré par Parcs Canada 15. Le projet de loi codifie donc le programme existant. 

2.4 COMMISSION DES LIEUX ET MONUMENTS HISTORIQUES DU CANADA  
(ART. 8 À 17) 

Le paragraphe 8(1) du projet de loi proroge la Commission des lieux et monuments 
historiques du Canada (CLMHC), qui a été créée en 1919 et dotée d’un fondement 
législatif en 1953 par la LLM 16. La CLMHC a pour mandat de conseiller 
le gouvernement du Canada, par l’intermédiaire du ministre de l’Environnement et 
du Changement climatique, sur la commémoration des volets de l’histoire du Canada 
qui revêtent une importance nationale. À la suite d’un processus d’évaluation et 
d’une recommandation de la CLMHC, le ministre peut désigner un lieu, 
un événement ou une personne comme ayant une importance historique nationale. 

2.4.1 Appel à l’action nº 79(i) de la Commission de vérité et réconciliation 

Les articles 8 à 15 du projet de loi décrivent les changements apportés à 
la composition et aux attributions de la CLMHC. Plus particulièrement, ils donnent 
suite à l’appel à l’action nº 79(i) de la Commission de vérité et réconciliation. Dans 
le cadre des efforts constants de réconciliation entre le Canada et les peuples 
autochtones, l’appel à l’action nº 79 exhorte le gouvernement fédéral à élaborer 
un cadre de travail se rapportant à la réconciliation pour les besoins du patrimoine 
canadien et des activités de commémoration, qui inclut, en vertu de l’appel à l’action 
nº 79(i), « la modification de la Loi sur les lieux et monuments historiques de manière 
à inclure la représentation des Premières Nations, des Inuits et des Métis au sein de 
la Commission des lieux et monuments historiques du Canada et de son secrétariat 17 ». 
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Ainsi, conformément à l’article 8 du projet de loi, la composition de la CLMHC passe 
de 16 à 20 membres. Les nouveaux postes au conseil d’administration comprennent 
un membre représentant chacun des peuples suivants : Premières Nations, Inuits et 
Métis. Sous le nouveau régime, la CLMHC comprend également un représentant 
de chaque province et territoire, un président et trois fonctionnaires fédéraux. 

Le projet de loi modifie également les attributions de la CLMHC. Sous l’ancien 
régime, la Commission formulait des recommandations pour la désignation des lieux 
historiques, la création de musées historiques et la prestation de conseils au ministre 
au sujet de l’exercice des attributions ministérielles. En vertu de la LLHC, la CLMHC 
est chargée de faire des recommandations relativement à la désignation de lieux, 
de personnes et d’événements; de faire des recommandations relativement à la manière 
de souligner l’importance historique nationale ou l’intérêt national de ces lieux, 
personnes ou événements; de conseiller le ministre dans l’exercice des attributions qui 
lui sont conférées par la LLHC. De manière générale, le projet de loi élargit 
les responsabilités et les pouvoirs de la CLMHC. Celle-ci joue un rôle central dans 
la désignation des lieux, des personnes et des événements, et la désignation offre 
des protections plus importantes qu’auparavant en raison des nouvelles infractions et 
des nouveaux mécanismes d’application créés par la LLHC. 

2.5 DÉSIGNATION DE LIEUX, DE PERSONNES ET D’ÉVÉNEMENTS  
(ART. 18 À 27) 

L’article 18 du projet de loi énonce la condition de la désignation. En vertu de 
la LLHC, tout lieu, toute personne ou tout événement peut être désigné comme lieu 
historique du Canada, personne d’importance historique ou événement historique, 
si ce lieu, cette personne ou cet événement a une importance historique nationale ou 
est d’intérêt national. L’article 22 précise que le ministre doit établir des critères 
concernant la désignation des lieux, des personnes ou des événements. 

En vertu de la LLHC, le processus de désignation commence par une demande. 
L’article 19 du projet de loi permet à toute personne ou entité de présenter 
une demande au ministre en vue de la désignation d’un lieu, d’une personne ou 
d’un événement. L’article 20 dispose que toute autorité fédérale est tenue de 
présenter une demande en vue de la désignation comme lieu historique de 
tout bâtiment appartenant à la Couronne fédérale et ayant été construit il y a 
au moins 50 ans. Chaque demande soumise au ministre en vertu des articles 19 et 20 
est examinée par la CLMHC, qui formule ensuite une recommandation concernant 
la désignation en se fondant sur les critères établis par le ministre. 

Le paragraphe 24(1) énonce les pouvoirs du ministre de procéder à une désignation. 
Aux termes de cet article, le ministre a le pouvoir discrétionnaire, sur 
recommandation de la CLMHC, de désigner un lieu, une personne ou un événement 
comme étant d’importance historique s’il est d’avis que les conditions sont remplies. 
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L’article 26 limite la capacité du ministre de révoquer une désignation. En effet, 
le ministre peut révoquer une désignation uniquement si la CLMHC l’a recommandé 
et s’il est d’avis que le lieu, la personne ou l’événement n’est plus d’importance 
historique nationale ou d’intérêt national. 

2.6 REGISTRE PUBLIC  
(ART. 28 À 30) 

En vertu de l’article 28 du projet de loi, le ministre constitue et tient un registre public 
des lieux historiques, des personnes d’importance historique ou des événements 
historiques désignés au titre du paragraphe 24(1). Le registre doit contenir 
la description des lieux, des personnes ou des événements historiques et les motifs 
de leur désignation. En ce qui concerne les lieux historiques, le registre doit contenir 
des renseignements au sujet de leur état et de toute mesure prévue qui peut causer 
un changement physique pouvant avoir une incidence sur leur valeur patrimoniale. 
Aux termes de l’article 29, les renseignements servant à alimenter le registre 
sont fournis au ministre par l’autorité fédérale responsable du dossier désigné. 

2.7 PROTECTION ET CONSERVATION DE LA VALEUR PATRIMONIALE  
DES LIEUX HISTORIQUES FÉDÉRAUX  
(ART. 31 ET 32) 

Le paragraphe 31(1) du projet de loi enchâsse les Normes et lignes directrices pour 
la conservation des lieux patrimoniaux au Canada dans la LLHC. Il exige que 
ces normes et lignes directrices soient prises en compte avant la mise en œuvre 
d’une mesure qui peut causer un changement physique susceptible d’avoir 
une incidence sur la valeur patrimoniale d’un lieu historique fédéral. 
Les paragraphes 31(2) et 32(1) imposent qu’une autorité fédérale consulte 
Parcs Canada avant de prendre une mesure susceptible de modifier la valeur 
patrimoniale d’un lieu historique fédéral ou de disposer d’un tel lieu. 

2.8 NAVIGATION DANS LES CANAUX HISTORIQUES  
(ART. 33) 

En vertu de l’article 33 du projet de loi, le ministre peut limiter ou interdire 
la navigation, le mouillage ou l’amarrage des bateaux dans les canaux historiques, 
afin notamment « a) de gérer le niveau des eaux; b) de maintenir ouverts les chenaux 
de navigation; [et] c) d’effectuer des travaux de réparation et d’entretien ». 

2.9 RÈGLEMENTS  
(ART. 34) 

Le paragraphe 34(1) du projet de loi confère au gouverneur en conseil le pouvoir 
de prendre des règlements relatifs aux lieux historiques fédéraux administrés par 
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Parcs Canada, à quelques exceptions près. Il peut notamment prendre des règlements 
concernant :  

(a) La gestion des lieux [historiques fédéraux]; 

(b) la protection des ressources culturelles, historiques et 
archéologiques, de la flore, du sol, des eaux, des fossiles, 
des caractéristiques naturelles et de la qualité de l’air; 

(c) la protection de la faune et la destruction ou l’enlèvement 
d’animaux sauvages dangereux ou en surnombre, ainsi que 
la capture d’animaux sauvages à des fins scientifiques ou 
de reproduction; 

(d) la pêche, notamment sa gestion; 

(e) l’adoption de mesures préventives et correctives concernant 
l’obstruction ou la pollution des cours d’eau dans ces lieux; 

(f) le contrôle des activités dans les lieux en cause, ou leur 
interdiction, et de l’utilisation des ressources et des installations 
qui s’y trouvent; 

(g) la mise sur pied, l’exploitation, l’entretien, l’administration et 
l’usage de cimetières, notamment la délimitation, la concession 
et l’entretien de terrains dans ces derniers; 

(h) le traitement des restes humains incinérés; 

(i) la mise sur pied, l’entretien, la gestion, le dragage, le remblayage 
ainsi que l’usage du réseau routier et autres infrastructures, 
y compris les trottoirs, sentiers, aires de stationnement, quais, 
docks, ponts et cours d’eau, et les circonstances dans lesquelles 
le réseau et les infrastructures doivent être ouverts ou peuvent 
être fermés au public; 

(j) le contrôle de la circulation sur le réseau routier et sur 
les cours d’eau et ailleurs dans les lieux en cause, notamment 
pour la vitesse et la conduite des véhicules et des bateaux, 
le tirant d’eau, l’hivernage et l’amarrage des bateaux et 
le stationnement des véhicules; 

(k) le contrôle de l’emplacement, de la conception, de 
la construction, de l’entretien, de l’amélioration, de l’enlèvement 
et de la démolition de bâtiments, installations, pancartes et autres 
structures, des normes à appliquer et des matériaux à utiliser, 
ainsi que le zonage en vue de l’utilisation des terres ou 
des bâtiments; 
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(l) le contrôle des activités – notamment en matière de commerces, 
d’affaires, d’activités professionnelles, de sports et 
de divertissements – et de l’emplacement où elles sont exercées; 

(m) la protection de la santé publique et la lutte contre les maladies; 

(n) la protection de la sécurité publique, y compris la réglementation 
des armes à feu; 

(o) le contrôle des animaux domestiques, y compris la destruction 
ou la mise en fourrière de ceux qui errent; 

(p) l’acquisition ou la disposition d’objets préhistoriques ou 
historiques ou de reproductions de ceux-ci, ainsi que la vente 
de publications, de souvenirs et d’articles utilitaires 
relativement à ces objets ou reproductions; 

(q) le contrôle de l’accès aux lieux en cause par aéronef; 

(r) l’expulsion des lieux en cause sans formalité par les gardes de 
parc et les agents de l’autorité des personnes prises en flagrant 
délit de contravention à certaines dispositions des règlements 
ou du Code criminel, et l’interdiction d’accès pour une période 
déterminée prononcée à l’encontre de ces personnes ou de celles 
qui ont été condamnées d’une infraction à ces dispositions. 

En vertu du paragraphe 34(3), les règlements peuvent conférer au directeur d’un lieu 
historique fédéral des pouvoirs discrétionnaires dans les domaines précisés. 

Le paragraphe 34(4) permet de prendre des règlements pour la perquisition, la saisie 
et la disposition d’un bateau dans un canal historique en cas d’amendes impayées ou 
de contravention aux règlements. 

2.10 ANNEXES 1 ET 2  
(ART. 35 ET 36) 

Les articles 35 et 36 du projet de loi permettent au gouverneur en conseil de modifier 
les annexes 1 et 2 de la LLHC, respectivement. L’annexe 1 contient une liste 
des sociétés d’État qui sont incluses dans les définitions d’« autorité fédérale » et 
d’« institution fédérale » à l’article 2 du projet de loi, aux fins de la LLHC. Dans 
son libellé actuel, l’annexe 1 ne comprend que la Commission de la capitale 
nationale. L’annexe 2 contient une liste des canaux historiques qui sont inclus dans 
la définition de « canal historique » énoncée à l’article 2 du projet de loi, aux fins de 
la LLHC. 
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2.11 CONTRÔLE D’APPLICATION  
(ART. 37 À 45) 

Les articles 37 à 45 du projet de loi définissent les mécanismes d’application établis 
en vertu de la LLHC. Les articles 37 et 38 permettent au ministre de désigner 
des gardes de parcs et des agents de l’autorité aux fins de l’application de la LLHC et 
de ses règlements, et aux fins de la préservation et du maintien de la paix publique 
dans les lieux historiques fédéraux. 

Dans l’exercice de leurs fonctions, les gardes de parc et les agents de l’autorité 
sont considérés comme des agents de la paix au sens du Code criminel. Aux termes 
du paragraphe 39(1), le ministre peut désigner des personnes chargées de faire 
appliquer la LLHC et ses règlements en ce qui a trait aux infractions qualifiées 
de contraventions. 

L’article 41 accorde un droit de passage aux gardes de parc et aux agents de l’autorité 
dans l’exercice de leurs fonctions, ce qui leur permet de pénétrer dans une propriété 
privée et d’y circuler sans engager de responsabilité et sans que personne puisse 
s’y opposer. L’article 42 accorde l’immunité de responsabilité personnelle aux gardes 
de parc et aux agents de l’autorité qui exercent de bonne foi leurs fonctions. 

Le paragraphe 43(1) du projet de loi confère aux gardes de parc et aux agents de 
l’autorité le pouvoir de procéder à des perquisitions et de saisir toute chose 
en conformité avec un mandat délivré par un juge de paix, comme il est prévu 
au paragraphe 43(2). Selon le paragraphe 43(3), les pouvoirs de perquisition et 
de saisie peuvent être exercés sans mandat lorsque l’urgence de la situation rend 
difficilement réalisable l’obtention d’un mandat. Le ministère de la Justice a publié 
un énoncé concernant la Charte qui traite des conséquences, en matière de droits, 
des dispositions d’exécution de la LLHC 18. L’énoncé concernant la Charte conclut 
que les pouvoirs de perquisition et de saisie proposés sont semblables aux pouvoirs 
existants qui ont été confirmés au titre de l’article 8 de la Charte. 

2.12 INFRACTIONS ET PEINES  
(ART. 46 À 51) 

L’article 46 du projet de loi érige en infraction toute contravention à une disposition 
des règlements de la LLHC ou à une condition de licence, de permis ou de toute autre 
autorisation octroyés en vertu de ces règlements. Sur déclaration de culpabilité 
par mise en accusation, cette infraction est passible d’une amende pouvant aller 
jusqu’à 200 000 $ pour une personne physique et jusqu’à 1 million de dollars pour 
une personne morale. Sur déclaration de culpabilité par procédure sommaire, 
l’amende est de 50 000 $ pour une personne physique et de 500 000 $ pour 
une personne morale. L’article 47 du projet de loi crée un moyen de défense fondé 
sur la diligence raisonnable, selon lequel une personne ne sera pas déclarée coupable 
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d’une infraction en vertu de la LLHC si elle peut démontrer qu’elle a pris toutes 
les précautions voulues pour prévenir sa perpétration. 

Les articles 48 et 49 établissent les principes de détermination de la peine et 
les considérations propres aux infractions liées aux lieux historiques. Les objectifs 
à prendre en compte dans la détermination de la peine sont la dissuasion, 
la dénonciation des comportements illégaux qui causent des dommages aux lieux 
historiques et la réparation des torts causés aux lieux historiques. Les facteurs 
aggravants à prendre en compte comprennent le fait que l’infraction a causé 
des dommages aux ressources uniques, rares, particulièrement importantes ou 
vulnérables d’un lieu historique; que les dommages sont considérables ou 
irréparables; que le contrevenant avait reçu un avertissement de ne pas commettre 
l’infraction; et que le contrevenant a tenté de dissimuler sa perpétration. 

2.13 FONDS POUR LA PROTECTION ET LA CONSERVATION DES LIEUX HISTORIQUES  
(ART. 52) 

L’article 52 du projet de loi établit un compte intitulé « Fonds pour la protection et 
la conservation des lieux historiques ». Les sommes reçues en paiement d’amendes 
infligées à l’égard de toute infraction sous le régime de la LLHC – à l’exception 
des sommes perçues en contraventions – sont portées au crédit du compte. Le Fonds sert 
de source de financement pour la conservation des lieux historiques, mais n’est pas 
destiné à être la seule source de financement de ces mesures. Les sommes versées 
peuvent aussi provenir du Trésor (le compte général du gouvernement du Canada) 
à des fins de protection et de conservation de la valeur patrimoniale des lieux historiques. 

2.14 MODIFICATIONS CONNEXES ET CORRÉLATIVES  
(ART. 58 À 92) 

L’article 92 du projet de loi abroge la Loi sur les sites et monuments historiques. 
Les articles 58 à 91 contiennent des modifications à diverses lois qui visent 
principalement à assurer que la formulation est conforme aux changements apportés à 
la terminologie utilisée dans le projet de loi. Par exemple, au paragraphe 63(1) du projet 
de loi, le terme « lieu historique national » est remplacé par « lieu historique » dans 
la version française de la Loi sur l’Agence Parcs Canada puisque ce terme est utilisé 
dans une bonne partie du projet de loi. Ainsi, les articles suivants apportent 
des modifications à la terminologie employée dans un certain nombre de lois :  

• article 58 – Loi sur les paiements versés en remplacement d’impôts; 

• article 59 – Loi sur les eaux navigables canadiennes; 

• articles 60 et 61 – Loi sur le ministère des Transports; 

• article 62 – Loi sur la protection des gares ferroviaires patrimoniales; 
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• articles 63 à 75 – Loi sur l’Agence Parcs Canada; 

• articles 76 et 77 – Loi sur les parcs nationaux du Canada; 

• article 78 – Loi sur le Yukon; 

• articles 79 et 80 – Loi sur la protection des phares patrimoniaux; 

• article 81 – Loi sur le cimetière national du Canada; 

• articles 82 à 87 – Loi sur l’aménagement du territoire et l’évaluation des projets 
au Nunavut; 

• article 88 – Loi sur les Territoires du Nord-Ouest; 

• articles 89 et 90 – Loi sur le parc urbain national de la Rouge; 

• article 91 – Loi reconnaissant Charlottetown comme le berceau de 
la Confédération 19. 

 
 
NOTES 
∗  Dans le présent résumé législatif, les termes « lieu historique » et « lieu patrimonial » sont utilisés de façon 

interchangeable pour refléter la terminologie employée dans les documents cités. 

1. Projet de loi C-23 : Loi concernant les lieux, personnes et événements d’importance historique nationale 
ou d’intérêt national, les ressources archéologiques et le patrimoine culturel et naturel, 44e législature, 
1re session. 

2. Chambre des communes, Comité permanent de l’environnement et du développement durable, Préserver 
le patrimoine du Canada : Les fondements de notre avenir, dixième rapport, décembre 2017. 

3. Loi sur les lieux et monuments historiques, L.R.C., 1985, ch. H-4. 

4. Commission de vérité et réconciliation du Canada, Commission de vérité et réconciliation du Canada : 
Appels à l’action, 2015, p. 11. 

5. Lieux patrimoniaux du Canada, À notre sujet. 

6. Chambre des communes, Comité permanent de l’environnement et du développement durable, Préserver 
le patrimoine du Canada : Les fondements de notre avenir, dixième rapport, décembre 2017. 

7. Ibid. 

8. Catherine McKenna, ministre de l’Environnement et du Changement climatique, Réponse 
du gouvernement au dixième rapport du Comité permanent de l’environnement et du développement 
durable de la Chambre des communes intitulé Préserver le patrimoine du Canada : Les fondements 
de notre avenir, déposé le 4 décembre 2017, 23 mars 2018. 

9. Loi sur la protection des gares ferroviaires patrimoniales, L.R.C. 1985, ch. 52 (4e suppl.). 

10. Loi sur la protection des phares patrimoniaux, L.C. 2008, ch. 16. 

11. Lieux patrimoniaux du Canada, À notre sujet. 

12. Lieux patrimoniaux du Canada, Normes et lignes directrices pour la conservation des lieux patrimoniaux 
au Canada : Une collaboration fédérale-provinciale-territoriale, 2e édition, 2010. 

13. Gouvernement du Canada, Les Normes et lignes directrices. 

14. Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, Convention concernant 
la protection du patrimoine mondial culturel et naturel, 16 novembre 1972. 

15. Gouvernement du Canada, Programme national des lieux de sépulture des premiers ministres 
du Canada. 
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https://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/44-1/projet-loi/C-23/premiere-lecture
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https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/h-4/
https://nctr.ca/wp-content/uploads/2021/04/4-Appels_a_l-Action_French.pdf
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d’importance historique nationale ou d’intérêt national, les ressources archéologiques et le patrimoine 
culturel et naturel – Énoncé concernant la Charte, 24 octobre 2022.  

19. Loi sur les paiements versés en remplacement d’impôts, L.R.C. 1985, ch. M-13, al. 2(3)c); Loi sur les eaux 
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L.C. 2008, ch. 16, art. 2, 10 et 11; Loi sur le cimetière national du Canada, L.C. 2009, ch. 5, préambule; 
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ch. 2, art. 2, al. 55(1)a); Loi sur le parc urbain national de la Rouge, L.C. 2015, ch. 10, art. 2 et 7, al. 7(c); 
et Loi reconnaissant Charlottetown comme le berceau de la Confédération , L.C. 2017, ch. 30, préambule. 
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